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ANGLETERRE.
Londres , le mars. — On avait reçu à Dublin 

une lettre de M. O’Connell, au sujet des deux bills 
proposes parM. Peel , dont l’un , dit-il , est entiè
rement lion et l’autre souverainement injuste et 
détruit le bienfait du premier. Il ne faut pas 
ajoute-t-il, que la joie de nous voir enlin émanci
pés nous empêche do nous opposer de toutes nos 
forces à la mesure contre les freeholders à /fo schil
lings. Je conjure les protestans dont c’est la cause 
anssi bien que la nôtre , de nous aider dans la dé-
lense du droit si précieux d’e'lection. M. O’Connell,
promettait de faire connaître tous les moyens légaux 
et constitutionnels pour résister à ce bill.

Le bill que M. Warburton a eu la permission 
d introduire relativement a la pratique de l’anato- 
®ie, consiste en ce que les directeurs des hôpi- 
aux et maisons de refuge soient autorisés à délivrer 

caiK0.111^316-11! 6. aux Professeurs d’anatomie les 
omi! ,eS eS !ndiv*dlls quo lours parens ou leurs 
temn^r™,6!11 p3? réclarnés au bout d’au certain 
infâmn ,l?St 6 Seu m°yen de faire cesser le trafic 
clinetièrp S resSjrrection'men> de fa‘re respecter les 
humaine!’ 6 f8 r.endre un Srajlcl service au genre 

perfectionnant la science de l’anatomie.

PRUSSE.
henres^ln ^ ^ ™?rs‘ Le 2, entre sept et neuf 
Une baeafen°'ri * ^ a eQ loi une e'meute sérieuse, 
la regarder 6 ^ ? aVüil' d°«n° ^ . et U faut 
Volonté n’a C°mine 1111 ™alheur auquel la mauvaise 
maçon avait^ CU !" ,mo'tidre part. Un compagnon 
•’était comn °,nne des soufflets à un apprenti qui 
venante en' e.eavers lui d’une manière incoti- 
jeune ho’miur afTait. e“su>tô conduit vers le père du 
en le maltraita e. , C1 lnit le compagnon à la porte , 
aeurs de ci a C,0UPS de poings. Quelques chas- 
laus un mai U se trouvaient, dit-on,
Par leîbrnit ’ais ieu du voisinage, furent attirés 
®altraité. cl ° S° raa8erent du côte' du compagnon 
rues les pllls *a rixe s’engagea dans une des

a veille d l “Peteuses et uu jour de marche'(c’était 
Pe0ple fflt i •Bla, 1 §ras) , une foule immense de 
P,0ur l’un JT0t rassemblée , et l’on prit parti 
•dtâtel ayan, P.°“r J,aa,tre. Les chasseurs de Neuf- 
^ar^e, ruais |P"e * epé®, on envoya chercher la 
r°P faible iTï* de garde le plus voisin e'tait 

curiosité. Lif dlsPerser la foule attirée par la 
Pul non p|us v”3pag,în? de la garde du château n’en 
ra>nt de faire re 'U* a ^out ’ et l’officier se vit con- 
ascrne. ^Uei lr uti bataillou de !a plus proche

J!le général zfl63 Ac.^fcclenbourg (chef militaire) 
*l»ord 0n n,PJf S!‘.,cllen accoururent du théâtre. 

,yaient été écrasé ,en alt.(lue plusieurs personnes 
. aU nroins 2n 03 au milieu d’une masse de peuple 

!lantquedel"rM'ld,Vidus; lnais l’on sait main- 
,esgraves_ Ainsi ;|U ?Qlent ont reçu des contusions 
ni? Celte affa: 11 ^ ajpas l’ombre de malveillance 
J>r qui ne trq faut <%lorer comme un 

aCl«e paciGqaetrrb er,a. en aucune manière le 
*0e des Uahitans de Berlin.

('i, [e '6 mars.
frange

tL’.11 y a eu cernl! ~7.APre,s dîner , a huit heu-
ttri#1« de laüle billeu d''da-fS leS aPPartemens

,es- 8 d ■nvitatrons avaient été

la' u^Ç cent mîlffl tl6'-/'1 prétentions coti-
’ du directoire du/netaireSi ^ eSt en vertu 

toire du 4 mars 179g , qu’on vou-

dra't faire rentrer dans le domaine public un grand 
nombre de biens aliénés par nos rois depuis Pha- 
ramond jusqu’à Louis XVI. Sous le prétexte de pré
venir la prescription qui allait anéantir la prétendue 
loi du 4 mars 1799 , le fisc a fait signifier , à Paris 
seul , plus de 3 mille exploits.

Une des questions les plus vitales de notre gou
vernement constitutionnel sera décidée mercredi 
prochain , au conseil d’état. Il s’agit de savoir si 
les tribunaux sont compétens pour apprécier la lé
galité d un impôt établi par ordonnance, ou si le 
conseil d état a seul droit d’en connaître. Le tribu
nal de Strasbourg, à qui cette question a été sou
mise par cent six honorables négoefans de cette 
ville, sur lesquels 011 vent faire-peser arbitraire
ment un impôt pour l’établissement d’nne Bourse ,

a jugée conformément à la Charte et à toute nos 
lois de finances , qui déclarent « concussion la jicr- 
“ ception non ^autorisée par elle de toute contri- 
» butioii , directe ou indirecte , et sous quelque 
° denomination qu’elle se perçoive , » et dispen
sent même d’une autorisation préalable l’action en 
poursuite et en restitution pour cet objet contre 
les autantés qui l’ordonneraient, ou les ageus qui 
en feraient le recouvrement.

En vain il s est déclaré compétent sur les con
clusions du procureur du roi, et après la lecture 
d un mémoire du préfet, qui demandait le renvoi 
devant le conseil de préfecture. En vain une con
sultation délibérée par MM. O.lilon-Barrot, Bille- 
cocq, Dupin aîné, etc.; a établi l’illégalitc de la 
perception et la competence des tribunaux pour en 
counaître ; le préfet , malgré la chose jugée et les 
conclusions du procureur du roi , a cru devoir éle
ver le conflit. Cest en vertu de ce conflit que le 
conseil d’état prononcera mercredi sur le rapport 
de M. de Cormenin , en rétablissant , nous n’en 
doutons pas, de la manière la plus formelle le main
tien de cette haute garantie du système représen
tatif , qui place l’impôt sous la protection des votes 
des chambres et de l’indépcndatice des magistrats.
, ,7* ancendie épouvantable , que l’on attribue 
a l’imprudence , a réduit en cendres , le n de ce 
mois., une partie du bourg de Sissonne , chef-lieu 
de canton , à quatre lieues de Laon , et dont la po
pulation est d’environ. i,3oo babitans : i5o bâti-
mens ont été , en moins de quelques heures, la proie
des flammes ; plus de 80 ménages se trouvent au
jourd’hui réduits an plus affreux dénuement, et, 
ce qu’il y a de plus affligeant , on a à déplorer la 
perte d’une femmo et de deux enfam. Les pompes 
des communes environnantes se sont transportées 
sur le théâtre de l’incendie , et toutes les personl 
nés accourues des villages voisins ont rivalisé de zèle 
dans cette circonstance déplorable.

— On vieut d’établir de nouvelles voitures à 25
centimes la course. Elles vont de la place Saint- 
Sulp.ce a la Bourse , et vice versâ, on les appelle 
les Béarnaises. ‘1

— Une femme de Vaugirard vient d’accoucher
d un enfant qui présentait six doigts à chaque main. 
M. le docteur Mene fit l’amputation de ces deux 
doigts vingt quatre heures après la naissance, et 
eu bout de huit ,oars le petit malade était guéri 
de sa double operation. Une chose digne de remarque 
cW que le père de l’enfant naquit également avec ’ 
six doigts à l’une des mains. (Messager.)

— Le célèbre banquier J. Tarlonia , duc de Brac- 
ciano , est mort à Rome le 27 février. Il possédait 
une immense fortune.

aaiMsaa des députés-

Séance du 16 mars. — Le président donne lec 
lure d une lettre de M. de Bully qui annonce à la 
chambre qu’il va se pourvoir devant le garde- 
d es-sceaux afin de se justifier pleinement aux yeux 
de la France des calomtne3 insignes dont il est 
victime.

On reprend la discussion du projet de code de la 
pêche fluviale.

Les articles 54 à 68 sont successivement adop
tes avec divers amendemens. Les articles 69 et 70 
sont rejetés. On adopte les suivans jusqu’à l’article 
73 qui devient 71 , par le rejet précédent.

La chambre de3 députés se formera ce soir en co
mité secret après la séance publique pour entendre 
le rapport de M. le général Maurice Gérard sur la 
proposition de M. le général Sebastiani , tendant 
à affranchir les pensions militaires au-dessous* de 
900 f. de la retenue de 2 pour cent au profit des 
invalides.

PAYS-BAS-
Liège, le 19 Mars.

La 2me. chambre était convoquée aujourd’hui 
en séance publique.

La section centrale est également convoquée pour 
deliherer sur l’adiesse.

Il y aura lieu bientôt à un 3me. rapport à la chain* 
bre sur les pétitions.

— U est décidé que la question du jury sera dis
cutée par la deuxième chambre , dans la séance de 
lundi un comité général a été indiqué à cet effet.

— Le conseil d’état après avoir examiné le nou
veau projet de loi sur la presse confectionné par la 
commission des codes, y a donné sou adhésion. II 
sera donc incessamment communiqué à la secondé 
chambre des états généraux. (Brége.)

Les membres des états généraux qui en même 
temps font partie de la commission du syndicat, 
sont de retour et assistaient avant-hier à la séance. 
On ne connaît guères encore de détails relativement 
au compte rendu de la situation du syndicat 
d amortissement ; comme d’ordinaire il a été una
nimement approuvé , reste à savoir s’il a été una
nimement compris. Toutefois on s’accorde à faire 

cloge de la franchise qu’a de nouveau déployée 
en celte circonstance Son Exc. le ministre das 

nances. Outre les assemblées générales M. Tets 
van Goudnaan a eu deux conférences particulières 
e longues avec quelques délégués spéciaux de la 
commission ; il est entré dans de grands détails ; 
eulni il a dit tout ce qu’il en savait lui-même.. ! 
et le fait est qu’il a communique des résultats sa
tisfaisons. (Idem.)

Du reste le compte sera bientôt rendu public et 
distribué. Nous essaierons alors d’en parler avec plus 
de connaissance de cause.

On écrit d’Amsterdam que M. Capaccini , en
voyé du St. Siège à notre cour , y est arrivé lu i5 
de ce mois , accompagne de M. Van Bommel 
nommé à l’évcclié de Liege. ’

— Le Journal de Louvain signale comme oppar- 
tenant aux siècles de barbarie et de servitude U
coutume, non encore abolie dans celte ville dW 
exposition a une sorte d’encan en place publique , 
de domestiques des deux sexes qui se propLU 
eux-memes pour entrer au service du plus offrant ;^ r flauiand(marche do gemues ) se tient 10 de ce mois. 
Ce journal fait des vœux, qui , sans Joute seront 
exftucLS , pour que 1 autorité locale ne souffre plus 
qu un pareil spectacle souille la vue des habitans.



— Le Courrier des Pays-Bas contient une lettre 
d’an avocat hollandais qui la lui adresse de Rotter
dam comme pouvant offrir quelqu’intérêt dans ce 
moment où l’on s’occupe dans notre pays de la 
législation criminelle. Il rapporte qu’un individu , 
âge de 28 ans , fut condamne' par la cour d’assises 
de La Uaye , dorant leur avant dernière session , 
au fouet, à la marque et à une détention do 20 an
nées , mais que la manière dont lui fat infligée la 
première partie de sa peine, le délivra du reste, 
car il mourut au bout de trois jours ; et le corres
pondant observe que c’est comme si la sentence 
eut port6 fustigé à mort. Et c’est, ajoute-t-il, cette 
peine du fouet, dont les suites plus ou moins funes
tes au patient dépendent du plus ou moins de vi
gueur du bras qui l’applique , qu’011 voudrait laisser 
subsister dqns le nouveau code !

—. LWts aux électeurs , publié à Liège, va être 
traduit en flamand et répandu dans les cam
pagnes du Limbourg où domine l’usage de celte 
langue.

— Nous avons dit hier qu’un grand nombre de 
brasseurs et vinaigriers se sont adressés par des 
pélilions à la seconde chambre , pour réclamer con
tre les augmentations projetées sur la bierre et le 
vinaigre. Ils se fondent entr’aotres sur es que déjà 
l’impôt actuel équivaut à la moitié cia la valeur 
nominale de la matière imposée ; ils voudraient qu'il 
fut remplacé par des droits sur le tabac et le café ; 
ils représentent que l’impôt augmenté, comme on 
le propose , deviendrait excessif; ils ajoutent qu’à 
Louvain, la fabrication de la bierre a diminué d’un 
huitième de i32Ô à 1827 , malgré l'accroissement 
do la population.

Ceux des pétitionnaires qui sont de Maestricht 
comprennent les distillerie dans-leur réclamation.

( Journal de Limbourg.)
— On évalue que jusqu’au dernier décembre 

1828, on a frappe la quantité suivante de nouvelle 
monnaie : En pièces de 3, d’un et d’un demi florin , 
pour une somme de fl. 9,81/j,188 ; en pièces de 2Û , 
10 et 5 cents 12,312,954 ; la quantité de pièces d’or 
de 10 et 5 florins, monte 3^08,670,920.

— Dans l’ouvrage qui a paru à La Haye, sous le 
titre de Besluiten vau de staten-generaal der Ne
derlanden , on remarque que la langue politique 
des étals généraux était d’abord la langue française, 
dont la domination de la maison de Bourgogne 
avait répandu l’usage. Ce ne fut qu’en i5oî que 
les états-généraux décrétèrent de ne plus l’employer 
dans les actes publics. Néanmoins on s’en servit 
de temps en temps jusqu’en i584; les choses avaient 
changé d’aspect, et depuis plusieurs animes les pro
vinces dites wallonnes avaient renoncé à la cause de 
l’indépendance.

_On se fera aisément une idée du développement
qu’a pris dans les Indes le système des télégraphes, 
quand on saura uue dans un temps favorable on a 
obtenu dans huit minutes une réponse sur une ligne 
da 4oo milles , ce qui fait cent milles par minute. 
La ligne des signaux est parvenue à présent jusqu’à 
Chcnar , éloigne’ d’environ 800 milles de Calcula. 
Dans aucune autre partie Ida monde il n’existe une 
ligne aussi étendue de télégraphes.

— Un meurtre a été commis à Hennuycres, sur 
la personne d’un nommé Quevy , le dimanche gras 
au soir. Ce dernier reconduisait du bal chez elle 
^■ne jeune personne, qu’il courtisait , lorsque le 
frère et lepêre de celle-ci, furieux -e ce qu’il la 
fréquentait malgré leur defense , S’attaquèrent et le 
percèrent de coups de couteau. Le perc a etc arrête 
à l’instant même , et le fils , qu on dit elro un foiçat 
libéré, l’a été peu de jours après. (Gazette des Trib.)

— Rien ne prouve mieux fcxistcnce d’un mé
contentement général sur la marclvfe si long temps 
suivie par le gouvernement , que l’envoi continuel 
de cette immense quantité de pétitions. Si noos 
ne nous trompons pas, le premier rapporten men- 
* onnait environ i4° ; le second en énumère au- 
dèlà de 100, avant-hier encore le président a an- 

ucé l’arrivée d’ane trentaine ; en voilà ; compte 
fait j près de 3oo.

Les orateurs qui ont cru pouvoir avancer que 
les oétiticnnaires n’étaient qu’une mince partie de 
ic nation j qu’on tout cas ils n’étaient point les

organes des vœux de la majorité ; avoueront-ils 
bientôt que les petitions sont en nombre suffisant?... 
D’ailleurs , comme tout le l’este de la nation , loin 
d’énoncer des désirs contraires à ceux des péti
tionnaires , ne dit mot , nous sommes en droit de 
leur répliquer : qui lacet consentire videtur.

( Helge. )
— On annonce la faillite d’uno grande maison 

de Rotterdam , faisant 1c. commerce des grains.
— Il existe à Paris une manufacture de mors de 

bride dits universels, pour les chevaux do selle et 
d’atélage d’après la méthode de M. Segundo. Six 
différons mors sont le résultat de cette méthode, 
dont le système est le plus complet que l’on con
naisse ; ils s’appliquent par numéros d’un à six , 
i° à bouche très forte ( pour les chevaux qui s’em** 
portent) , 2° à bouche dure, 3° à bonne bouche , 
4° à bouche tendre, 5° pour ramener la tête, 6* pour 
relever la tète.

Moyennant un simple mécanisme dans les bran
ches de ces mors, le cheval peut manger à son 
aise , sans être débridé ; ce qui rend cette méthode 
d’uno double importance pour le service actif des 
armées.

L’inventeur de ces mors a obtenu un brevet.
— On parle de deux brochures qui viennent de 

paraître , l’une publiée à Louvain sur l’élection de 
M. O’Gonnel et précédée d’un avant-propos de M. le 
comte de Robiauo de Bopsbeek sur nos affaires ; 
et l’autre relative à l’instruction publique , par un 
anonyme.

— Voici le portrait que trace un journal anglais 
de M. O’Connell :

Sa taille est au delà de la moyenne ; il est vigou
reux sans être corpulent. Il porte une perruque 
brune ; il a le visage pâle et il s’en faut da beau
coup que ses traits soient aussi vifs et aussi sail- 
lans qu’ils sont représentés dans beaucoup de ses 
portraits. Son sourire toutefois est e'tudié et agréa
ble. Il a une élocution fort claire , ses manières et 
les sujets qu’il traite annoncent une grande pré
sence d’esprit ; il y met beaucoup de feu et d’é
nergie , et une gesticulation active anime son débit.

—La gazette d’Agram contient l’article suivant, en 
date des bordsdu Danube, le 18 janvier : « Toutes les 
at laques des Turcs contre les avant-postes russes, que 
l’on a annoncées de Valachic, ne sont que des escar
mouches, qui ont pu inquiéter les Russes, mais 
non les débusquer de leurs positions. Le Balkan 
est impraticable comme les Alpes du Tyrol , qui 
n’ont point de roules propres au passage des armées. 
Une grande partie de l’armée du grand visir est re
tournée dans ses foyers , quelque mécontentement 
qu’il en ait marqué ; il ne peut compter sur ses 
troupes asiatiques qu’aux jours de victoire , mais non 
dans le cas de défaite. Si 3 à 4000 turcs veulent 
passer le Kaiutschik dans la saison actuelle , ils peu
vent inquiéter ça et là les quartiers*d’hiver russes ; 
mais ces attaques n’ont rien de décisif , et les ap- 
provisionnemens de Varna, qui se continuent , et 
pour lesquels 63 bâtimens sont continuellement dis
ponibles , annoncent le plan habilement combiné 
des russes, de pénétrer pendant la campagne de 
1829 jusqu’à Burgas, et de s’assurer des côtes. Vrai
semblablement l’arme'e d’Asie prendra de même sa 
route le long de la mer Noire.

Extraits de journaux de Java, des 7 et g octobre. 
Extraits de rapports du gouverneur-général de Koch 

à S. Exc. le commissaire-général, datés de Ma
gellan g.
Lo lieutenant-colonel Roest, chef de mon état- 

major , qui , par suite de l’indisposition du lieu
tenant-colonel Ledel et d’autres officiers , commande 
temporairement les troupes à Tagaf-Wadoe , ren
contra le 27 septembre , dans la direction du sud- 
ouest , les mutins , qu’il dispersa. On poussa d’a
bord sur environ deux cents ennemis , entre les 
montagnes de Grogol et de Woenkal; à leur feu de 
mousquetterie , on riposta par quelques coups de 
canon. Dans cette rencontre , le capitaine Gillon , 
commandant le 2me. bataillon des troupes expé
ditionnaires , fut légèrement blessé d’un coup de 
feu. Le terrain se trouva bientôt, à perle de vue , 
évacué par les ennemis , de même que les ravins ou

ils s’étaient nichés ; nos troupes retournèrent ensuite 
à leur station.

Fortement favorisés par la situation du terrain 
les insurgés , selon leur coutume , revinrent su 
partie sur leurs pas pour inquiéter notre arrière- 
garde ; mais ils furent tenus en respect au moyen 
de quelques décharges d’artillerie. On trouva sur li 
hauteur, où la première rencontre de l’ennemi eut 
lieu un petit ravin rempli d'eau et d’un grand 
nombre d’épines en fer (i\zere doorens ) qui y avaient 
été placées pendant l’action ; mais on les découvrit 
assez à temps pour prévenir tout accident. Les for
ces contre lesquelles le lieutenant-colonel eut à faire 
sont évaluées de 1000 à 1200 hommes.

D’après lo dire d’espions , l’ennemi ’doit avoir 
eu à ccttc occasion , indépendamment des simples 
soldats , trois ingebies /tués , et un tornmongong 
blesse'. De notre côté , nons avons eu 5 sous-offi
ciers et quelques hommes légèrement blessés; mail 
le chirurgien de .3e classe , du bataillon de flanqrseurs 
Scholl , a îeçu une blessure grave.

Depuis quelque temps noos avons des averses 
e'pouvantables , par suite desquelles , entre autres! 
Grogol , le nombre des malades s’est accru, ce qui 
est une des principales causes da retard dans les 
inouvemer.s vers Soembang.

D’après les bruits qui circulent , Dipo-Negoro 
avait formé le projet de pénétrer par Imogeerie 
dans le district de Padjang , où il avait déjà envoyé 
quelques troupes. Le colonel Cochins avait, enat- 
tendant, pris les dispositions nécessaires pour faire 
échouer ce projet.

— Un rapport da lieutenant gouverneur général, à 
S- Exc. le commissaire-général , daté de Magellan} 
le 5 octobre , annonce qu’il fût informé par ® 
dépêche du colonel Cleerens , daté du 2, à 4 heures 
du matin, que le 2 , la 8° colonne avait été corn- 
plettement défaite près de Kamire , que le major 
Bnskens, après la perte de sou iufantarie , de (lent 
pièces de canon et de son barissanj, était retour»« 
avec sa cavalerie à la benting de Lcngis. Le c°‘°' 
ncl Cleerens avait sur le champ rassemble' ses for
ces pour se diriger vers l’ennemi. Denx heures pi»1 
tard le colonel Cleerens manda qu’il avait pris toi»® 
les dispositions nécessaires pour tenir bien garnl 
les postes pre3 de Bogowanto , et ae mettre avtî 
une force considérable à la poursuite des mutins^ 
Il mandait en outre que le barissan dn fidéle toi» 
mongong de Djokjo , Sindo-Nflgoro , paraissait a 
été complettement battu , et ce chef blessé ; et;1 
le fils du régent de Tegal, ainsi que 3 ou 4 ° ,cie ’ 
avaient péri. p

A la réception de cés nonvelles, le 
général avait de suite envoyé un i-enfort e j 
hommes , avec recommandation au colonel > 
de mettre toute célérité à (poursuivre 
afin de prévenir s’il était possible qu u ne P |(( 
trât vers l’ouest , et n’y soulevât de nouve.^^ 
Banjoemaas , et pour (l’empêcher de sc P ^ 
au dire de quelques rapports , vers les u1 ®(|. 
de Praauw , mouvement qui pourrait ?°,nyj;IlCnt 
tre la tranquillité de trois résidences qui aV° 
ces montagnes.

Projet d'exploiter les Mines de Houille 
sous la ville de Liège.

Est-ce le rêve de quelque spécnlate’ii/^ji 
C’est mieux qu’un rêve c’est un, ProlejslraiioOs»' 
arrêté et soumis en ce moment à l’admu11 ^ |0„. 
périeure, par un homme qui offre comme ^ ^ vill« 
tes les garanties. Quoi. Creuser une pai ,e (jI()Ccasio»' 
de Lie'ge au risque de tarir les fontaines, e voi» 
ner peut-être des cboulemens P M!£-aS q je f.uf
dis je, c’est toute l’enceinte de 1» c0ncess‘°" 
qu’il s’agit de, ruiner. La demande e 
n’a d’autres limites que celle dn PeI?“r(Jl t!’es|r)f 
cienne cité; il paraît même quo 
tion serait établie dans le jardin du ^ (011[ai^ 
sorte que ce ne sont pas sente»®” ja M«a 
qui coureraient risque d’être tarlCS ’ uiener s0U.5e! 
elle-même qui pourrait on jour se P!°uije sûtele 
ville ainsi creusée , pour la plus Sra 
salubrité de ses habitans. ieS furll,f j

La demande en a été dressée dan ce 5« 
il y a déjà longtemps. Le conseï^ Cette oPP0*'tlC" ' 
empresse' d’y former opposition.

- V
I



écféréeà la session des états-provinciaux de 1828, 
1 été fortement appuyée par les honorables mem

I . Z-' _ 1 .. _ >_ _____ Air,
a viw --------- t [--J---L---- --- «uuuiuuiuij mcui-
bres des états. Cela n a pas empêché le demandeur 
en concession d’insister pour l’obtenir , et l’on as
sure même que M. l’ingénieur des mines n’y a 
m aucun inconvénient et a donné un avis très 
lavorable à la demande.

Mais n’y a-t-il aucune loi qui s’oppose à l’exécu- 
tiou d’un pareil projet P II y a bien dans la loi 
du 21 avril 1810 deux articles assez clairs ; mais 
comme le gouvernement les a déjà méconnus dans 
one occasion bien connue , ils ne sont pas trop 
rassuraus. Voici toutefois ces dispositions :

« Art. XI. Nulle permission de recherches ni 
» concession de mines ne pourra, sans le consente-
• meut formel du propriétaire de la surface, donner
• le droit de faire des sondes et d’ouvrir des puits
■ ou galeries , ni celui d’établir des machines ou
■ magasins dans les enclos murés , cours ou jar- 
» dms , ni dans les terrains attenant aux habita-
• lions ou clotures murées , dans la distance de cent 
> metres desdites clotûres ou des habitations. »

h article XV serait encore plus rassurant si l’on 
peat compter sur son exécution , le voici .- 

I • O11 doit aussi , le cas arrivant de travaux à 
, » faire sous des maisons ou lieux d'habitation , sous 

» dautres exploitations ou dans leur voisinage im-
v W ’ d0m\e,r cautlon de Payer toute indem 

’ e? cas. 4 accident ; les demandes ou oppo-
I dZ :freSSéS Ser0nt> ^ portées

devant nos tribunaux et cours. >1
cueilT n °aS °" 06 projet allar>uant serait ac-
maud r,-SHiPnSe ’ Voi,â donc le remède. De- mande caul,on pour tonte la ville de Liège, et

Ide la villeT .°S lnl]"nanx fiui évalueront le prix 
1« espérance T pr?oab,e 8U0 ’-ear décision calmera 

P ances des plus intrépides spéculateurs.

nL m S?llfnlent nou* en T011,011V Mais si quelquea- 
ns ae MM. les receveurs qui ont pu ignorer la gravité du 

tait, s y laissaient encore entraîner par la tolérance officielle 
“ na pas craint de faire moutre ; nous déclarons que

du irions6^]’] plur f®Vant PoPm*on publique] que nous les traduirions . elle est désormais assez éclairée.
Agreez, etc.

Des signataires de la pétition.

afis

Il y aura le4 tuai prochain, à rt heures pre'cises 
u matin, a 1 académie royale de peinture à Ams

terdam , un concours pour le grand prix biennal !
Ce concours aura pour objet la gravure.
Le prix consiste daus 'a jouissance pendant quatre 

années une pension de 1200 fis;, destinée à celui 
qui laura ontenu pour continuer ses études hors 
le royaume , et au moins pendant trois ans en ha
ie , ou dans tout autre pays qui pourrait lui être 
eingne pour le perfectionnement de son art.
Personne no sera admis à concourir , à moins 

d etre ne dans le royaume de parens Néerlandais, 
e avoir frequente pendant la dernière année 
ladite academie, ou une autre académie ou école 
dans le royaume.

Les concurrens doivent avant le i°r avril pro
chain ; faire remettre au locale de l’académie au 
dessus de la Grande Bourse ; a l’adresse du secré
taire, leurs noms , prénoms et leurs demeures , ainsi 
que leurs actes de naissance , certificats d etudes , 
aim que si les concurrens étaient en trop grand nom
bre et qu il deviendrait nécessaire d’ouvrir un con
cours préalable, il puisse leur en être donné con
naissance en tems utile.

Liège, le n mars 182g.

VILLE DE LIÈGE. — Taxe des Chiens.

o,; • Dü JÜRY-
1 ion des Cours et des Tribunaux de la Prusse 

linenane sur le jury (181g)
Immission'de'èir,^!!.?.3 ”on"sen,lemetit chargé une
t'ombre dêsoupls31180* nSU^^S et de mag'strats, au 

“S se trouvait M. Daniels , d’exâmi-
^atiï dîw!*. du iu,T - mais

lile
ia Pr

toute, 1 ~ ‘"‘J ’ u,als en outre provoquéi utes leS cours et de tous les tribunaux

de
au

Votes ;

'asse Rhénane 1 . , les lril>unaux
maintien T ,’>• ma>?ntd a ete' favora- 

s ■ d * institution ; voici la lista

loua.
de £obLCceUr de re'vision

'oblence.
Cologne. C0Ur d’aPPel d^

Irè’veï C°Ur d’aPPel de

Contre.
I« La cour d’appel de 

Dusseldorf.
2. Le Tribunal du cer

cle de Malmedy.
, —. 3. . . . de Clèves.
FLeTrih ,1
onn. ö’du cercle de
5.
6. ' • ; de Créfeld. 

de Mublheim.
do Trêves. 

d’A- 1 do Prnm.
Le t,:AlS la-Gliapelle.

,1 'r*ounal a
doiiteü3en. r^^ide Saarbruck a do»™é uni

td0 ^3se!doiVnbullaaX ^«rcle deColo.

1 mit pas donné de re'ponse.
V o-zelte des Tribunaux. )

7.

9-

Le bourgmestre et les échevins, rappellent à leurs 
concitoyens , l’ordonnance des États de la province 
de Liege du 26 juillet 1826, approuvée par le roi 
le 7 décembre suivant, relative à la perception 
d une taxe sur les chiens , eu conséquence ils sont 
tenus de remettre au sieur Dejaer, préposé à la 
perception de la recette , à sou bureau fond St.- 
oervais , ci-devant hôtel de Flandre , avant le 3o 
mars courant pour tout délai , une déclaration des 
clueus possédés à titre quelconque , l’espèce , saus 
distinction de ceux sujets à la taxe ou non. 

fl sera donné récépissé de la déclaration.
Adéfaut de déclaration dans le délai fixé ci-des

sus ou en cas de déclaration inexacte , il sera en
couru par tout propriétaire ou simple détenteur in, 
dependamment du droit fixé par le tarif et des frais- 
une amende égale au quintuple du droit intégral 
auquel le chien non déclaré ou inexactement'dc- 
clare eut été assujetti pour l’année entière.

A 1 Holel-de-Ville, le i3 mais 182g.
Le bourgmestre , chev. de Mélotte d'Envoz.

Sur les conclusions conformés de Mt Bewandrè, premier 
substitut du procureur du roi, le tribunal rendit le lendemain, 
4 novembre dernier , un jugement dont nous devons faire con
naître les motifs, parce qu’ils ont été postérieurement adoptés 
par la cour. 1

“ Attendu que la plainte en faux, sur laquelle Mme. Gillet
* mode sa demande de sursis, ne frappe aucun des proeès- 
” verbaux dont 1 administration poursuit l’exécution.

« Attendu que les procès-verbaux font foi, jusqu’à preuve 
» contraire, que telle est la disposition de la loi; que l’ins- 
” cwption eu faux n’a pas plus d’effet dans l’espèce que.la 
o voie ordinaire ; que l’inscription en faux contre un procès- 
» verbal ni même ta preuve contraire ne suspend pas l’employé 
» qui I a rédigé , ne l’empêche pas d’exercer , 11’cst pas obs- 
” tative a ce que ces procès-verbaux aient jleùr effet jusqu’à 
» preuve contraire ; qu’il s'ensuit que la demande de sursis 
” 11 est pas admissible.

» le tribunal, sans avoir égard à la demande de surseance
* jormee par la prévenue, ordonne de plaider au fonds fixe' 
” ’??/ ’ ,a cct effet’ au 1°r décembre prochain , condamne la 
» défenderesse aux dépens de l’incident. «

La dame Gillet a relevé appel de ce jugement et M« Van 
Hulst en a développe les moyens devant la cour, à l’audience 
ciu j mars.
Jft d’ab°rd retracé les faits qui avaient donné lien à la 
PJj en jaux de ,la dame Gibet contre les trois employés 
redacteurs du proces-verbal du 21 décembre 1827: il a dit 
que depuis ce procès-verbal sa cliente n’avait cessé d’être tra- 
cassee par ces mêmes employés et qu’une foule de procès.

dresses contre elle; que l’administration, 
au mépris des plus simples notions de la justice et des eoh- 

nances, s était bien gardée de donner suite au procès-verbal
chambre du “nseil

TEMPERATURE, a iiége, du 1$ murs} — A 8 heure« 
u matin, 7 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures , 12 degrés id-

j A MM , r. Lie’se. le 18 mars 1829. 
Vor. ... ’ les Rédacteurs

cotra de liège — Appel de. police correctionnelle. 
L administration des accises contre Mde. Gillet.

petite pl
rS>««rVod pas p'errnuT'i™/ ’’ !* fa,lt bien parler 
ÿir du ,,° nous cro i'o ? ^ a^nini3 trat ion dos taxes
Jïotm.. ^Clares Cat07lTfliateUTS : r’ps* trnn rldiA

irs du Politique.
ne ,™it p<w permUe'S1ralS ' ? bien Parler

s>;i ,udllOn <ÏQ J > •

M«* pas assc?rin°miîlt:mentlcs incliviclus»
premiè,:e lettre.

. Pt,; ,, 'wits crn> 'n 7 — —'..«»«i-ji,/utoun tues laxes 
iVr 3,i,.lecWâ par ..fl omnigteurs : c’est trop déjà 

e eue insensibles.^sensiUes. * '
Ue Hicée'de’ fl nc nie mSr«*Uil'IU'i' ?» t!t?! consiSne' 

c e ^ous chacnin t*? Pas rétribution extra- 
< :....  VoUàles^J? Tj’on nous dispense de

Mme. Gillet, meumere, a Liege, avait fait et adressé une 
plainte en faux contre les employés des accises Jacquemin 
G ouder s et Coune, qui avaient rédigé contre elle un nrocès- 
verbal, sous la date dtl 2! septembre 1827. 1

Ce procès-verbal fut transmis par l’administration à M ]„
et1 rfe* raVai* reqUiS ’afin tle d0nner suite à la plainte

■’VLales ilParcourir la };«„ S,i rnc"t des non« pro- 
V“1'5 d’en rH^0,lvei'a autant e™hloy«'s aux taxes

%Lm æm de coupabies qu’il y a dea tree-
>5>*ï “ P“!v» , nou,

nous nous sommes plaints

------------ V..X X..

Pendant cette instruction, plusieurs procès-verbum r 
rent dressés contre la dame Gillet poiir c0“LIr ô,i [U_

j?t3sr"iiEi-ss sÆSîSr1
lance des moulins du quartier d’Outre-Meure
,oQ“atc? . ccs procès verbaux, dressés les (4 décembre 1897 

L? et 16 juin et 3l juillet 1828 font fait l’otó», 1 utcembrf; 
l’administration devant le tribunal de Lid^c-' des Pour™tes de

« sä sî^ffîîasR«s£*r-^
fe jugemeni I- ló.r.., cooHoveuSon, impSJ,ï‘,““Stf
Jusqu a ce qu il eut été statué par la justice tf- î sa|.ictllte’
faux qu’elle avait dirigée contre les emnlovés G l‘larlte er 
minet Gouders. employés Coune, Jacque

ri,rl?e.Ja dame Gillet avait été' obligée d’actionner 
récemment 1 administration en restitution des sommes qu’elle 
a du consigner pour ravoir le cheval et la charrette saisis. 1 

appelé la poursuite correctionnelle qui avait été dirigée, s
on liÂt mm;^re Public, contre l’époux de sa cliente 
n honoiable confrere, et juge suppléant au tribunal decettf 

ville , pom de prétendues injures envers l’employé Jacquemin
et l issne (favorable qu'elle avait eue. 1

Abordant ensuite la question de droit, il a nosé en principe 
que la plus grande latitude devait être accordée à la défense et 
LCÂe^rêtS -'î laC0Ur de cassation de Fr “dé
formelle II ^ K ’ qU1 ° ?°n.Sacraient dé !a manière la plus 
oimclle 11 a dit que ce principe serait violé si le sursis du’il

J Äait “tV“ acCOrd/’ eu att^dant soit ia décision 
sim l’n L k pl?mte en faux' soit le jugement qui sera rendit 
la CU restlt”tion intentée à l’administration, so!t enfin
a pom suite crue celle-ci pouvait et devait elle même donner 

au proces-verbal du 21 septembre 1827; il a fait ressortir tous
LinsSon1V r1Uce t ^itese de,la dame GiUet «tirerait de 
î instruction sur ce dernier procès verbal, puisque, s’il était
decKle que les employes verbalisans lui ont faussement imputé 
davon-commis une contravention qui n’existait pas ™1 Ini 
sufluait d un souffle pour détruire tous les procès verbaux qui 
employé.r eU1'Cment rdJisd Contre élle Par ces méi?,es

Me. Grégoire, avocat de l’administration, à I’audiehce dii 
13 mars, a conclu à la confirmation du jugement, dontestappe“ 
n fondant ses conclu- sions sur ce que la plainte en fauîx^né 

concerne aucun des quatre procès-verbaux, objet delà poursuite
et rZdTceocloZPlfUte 116 P^tre appuyéi ni par K art“I 

Pcnal; 111 par aucune autre disposition de la loi; 
pue ces proces-verbaux feraient toujours foi en justice 

nome apres la justification de la plainte; sur ce que îè
des8 prcmiws1 princVtre SaM vio,cr ouve‘tement l’un
.p L principes de la justice , que tout individu accusé
se presume innocent jusqu’à cè qu’il ait été déclare? coupât
d une sîmX pSnteXP,enTCl5e’ “ at^ndaat Ies ^ultets 
tion defavnrflhfp n ’ ^0lljïl,era,t préjugé ou une presomp- 
de lom o u- u caractere et a l’honneur des employés et écartée Sm' c? T^nnn la plainte en faux^ éS
de Liège*en date d“!juiUet^r1151'6 ^ C°nSeil ^ 

te:Uion aC!t;i'1iVd|0pper Ces exclusions, l’avocat de l’adminis
tration de °b,Igi ]-0ur rhorineul' Ge l’adminis-
cette affaire ei ,1e ™aitre,îa conduite qu’elle avait tenue dans 
que Ton sVia-1 ™X fa!ts ’ aussi fadx qu’injurieux,
dans ceVfflV lP:TmS d.avancer contre elle, non-seulement 
à l’nee ' l Ul°Jrie, mais encore dans celles qui ont <u lieu 
ciàwT 'î“ a^lre 0Ù badmiuistratiou n’était pas spé-

contee Me dans P?ffaire. Poursuivie

- avec une
— ,----- -  —■ que 1 administration n’a point donné suite

proces-verbal argue de faux , qu’elle s’est bien gardée de 
lia..daraf .Gd?et ^ raison de !a coutravÆ^j

î, • . . , , ... *<**auu ue ja couti'aveni (
1 est imputée, et qu il a fallu que cette dame fit elle- même 
poursuivre 1 adm,mstratio.il en restitution des objets Saisis

M” Grégoire avocat de l’administration , déclara s’opposer
arsasyr* ■n -*• *-v sw

poursuivreI«t ‘«î»“»..?'« i» scssss assvt
j, .,<ês;r p°«(“S£ST'i; *
suite de la plairitePeufamx etletraWt^“ re "a?-7’ pïr

tion , qui eu avait requis le dépôt et Tdr tT *“ ]?ge d,lnstruc- se trouve toujours. c“est encore avec 1? Jf" “TS3 du5“cl«

- uinumu , 4U1 dueciare, le 28 inülef i
discussion plainte-, puisque la
nistration, comme f0n avn?ai -3 noT.ÇrabrÇ dernier l’adim- 
quelconque eût été rendue ci 'ânol'ai,t î11 une ordonnance 
seulement à l’-iuH?» a ’ que ce8t ai> ter décembre 
a que le ministèrea fhif- ^ w «‘AuicucG au tribunal, que

Me Van Hulst qu’à i=de f,d-
;re public

ministration cette ordonnance du 28 fuiîfet.



«Ainsi, dès le lendemain, continue Me Grégoire , j’écrivis 
à M. le juge d’instruction pour réclamer le procès-verbal ; 
m’a-t-il été renvoyé ? non ; et en voici les motifs donnés dans 
la lettre que j’ai reçue, sous la date du 4 décembre , par 
M. le inge d’instruction, et dont je ne puis me dispenser 
de vous donner lecture : « Je 71e peux dans ce moment ,
» m’écrit ce magistrat, vous remettre le procès-verbal ni le 
» document qui l’accompagne, dont j’ai requis le dépôt,
» parce qu’il paraît que la dame Gillet va se constituer par- 
» tie civile et ce pourvoir contre l’ordonnance qu’il n’y a pas 
0 lieu à suivre sur la plainte qu’elle a adressée à M. le pro- 
» cureur du roi. »

» Ainsi, si le procès-verbal n’est pas rentré dans mes 
mains à cette époque, s’il n’est pas encore à ma disnosi- 
tion jusqu’à ce jour , c’est à la menace, que l’on s’est bien 
gardé de réaliser , que la dame Gillet faisait d’attaquer l’or
donnance de la chambre du conseil, que nous devons unique
ment Tattribuer.

Me Grégoire a ensuite fait connaître à la cour que la dame . 
Gillet avait déjà subi deux condamnations sur les poursuites 
de l’administration , en vertu de deux procès-verbaux dressés 
avant celui qu’elle a incriminé ; qu’il avait été constaté et jugé 
que six rasières de farine de froment avaient été moulues en 
fraude par elle, et cachées dans une lmcbe placée dans une 
chambre attenante au moulin et masquée par le bois de lit 
et les litteriea qui s’y trouvaient ; qu’il ne fallait donc pas s’éton
ner de la haine qui l’animait contre l’administration , des 
moyens qu’elle employait pour la dénigrer et (le ceux auxquels 
elle avait eu recours pour dégoûter les employés de leur service 
et de leur vigilance.

11 a terminé les explications qu’il s’est cru obligé de don
ner à la cotir en faisant connaître les employés inculpés 
par la dame Gillet, et, que dans sa plainte celle-ci a dési
gnés comme étant la lie des employés. Il a consulté les états 
de signalement de l’administration sur ces trois employés. Ils 
se sont constamment signalés par leur probité , leur zèle et 
leur bonne conduite.

Jacquemin et Gouders sont d’anciens militaires au service 
de France. Après avoir honorablement versé leur sang pour 
leur pays ils sont entrés dans les cadres des employés de l’ad
ministration , et jusqu’au moment où ils ont été transformés 
en faussaires par la dame Gillet, sans môme lais er entrevoir la 
possibilité qu’ils se fussent trompés , aucune plainte ne s’est 
élevée contre eux, môme de la part de ceux qu’ils ont saisis en 
contravention.

L’employé Guillaume Coune, d’nne famille honorable de 
cette ville , quoique plus jeune que les deux autres , a tou
jours mérité la satisfaction de ses supérieurs depuis 1821 , 
épopue à laquelle il a commencé à faire partie des employés de 
l’administration.

Après la réplique de Me. Van Hulst pour la dame Gillet, 
l’avocat de l’administration a voulu également jouir du même 
droit, mais M. le président a déclaré que la cour était suffi
samment instruite, et qu’elle jugeait ainsi inutile de'l’en
tendre de nouveau.

Aptes avoir entendu les conclusions de M. l’avocat-général, 
baron de Warzée, qui a appuyé celles de l’administration, 
la coui s’est retirée et n’a pas tardé à rentrer en séance pour 
donner lecture de son arrêt par lequel « adoptant les motifs 
» des premiers jnges , et attendu d’ailleurs que par ordonnance 
» de la chambre du conseil du tribuuàl de Liège , du 28 juil- 
» let 1828 , il a été déclaré n’y avoir lieu à iustruire ultérieu» 
» remeut sur la plainte en faux de l’appelante contre les ein- 
» ployés Jacquemin , Gouders et Coune ;

» Par ces motifs et vu l’art. 194 du code d’instruction crimi- 
a nelle, etc. , met l’appellation au néant, ordonne que ce dont 
a cet appel sera exécuté suivant la forme et teneur , condamne 
» l’appelante aux frais de l’instance d’appel. »

Commission médicale de la provinec de Liéye.
Les examens trimestriels ordinaires de la commission s’ou

vriront le lundi 13 avril 1829. MM. les candidats sont priés 
de se faire inscrire d’avauce chez M. doctenr Sauveur fils , 
rue Haute-Sauvenière.

Liège, le t9 mars 1829.
Le président, docteur Sauveur. 958

Ecole de menuiserie et charpenterie, au local de St. Pierre; 
Les leçons de francais, d’arithmétique et de géométrie qu 
s’y donnent le matin, sont gratuites et publiques. 950

ANNONCES ET A.VIS DIVERS.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour le dimanche 29 mars, 

de tO heures à midi, au grand foyer de la salle du Spec
tacle pour :

1° Procéder A L’APUREMENT des comptes de l’exer
cice 1828.

2° Voter sur le budget de 1829.
Nota. Les comptes et le budget seront déposés au local de 

la société à dater du 22 de ce mois. 964

ECOLE D’EQUITATION , place St. Pierre.
Le sieur LASSENCE-RONGË , continue à don-

_ _ _ _ _  L ner des leçons d’équitation aux deux sexes, se
charge de la vente et de l’achat des chevaux et les dresse. 963

On demande une FEMME DE CHAMBRE lingère. S’adres
ser au n° 814, place St. Jean. 965

On demande une PERSONNE au fait de la TENUE DES 
LIVRES et capable de diriger un établissement. S adresser au 
n° 746 , rue Feronstrée. 962

POUTRES et autres MATÉRIAUX provenant de démo
lition A VENDRE. S’adresser quai de la Sauvenière, n° 10. 690

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises cliez Taut , derrière l’hôtel-de-ville. 929

POISSONS DE MER très frais, SARCELLES et CANARDS 
sauvages, ANCHOIS nouveaux à 47 cents le tonneau au 
Moriake, rue du Stockis. 6(2

Franckx, rue Ste.-Ursule, au Cœur d’or, vient de rccevoirRivets, 
Rayes, Cabillaux et Flottes; il en recevra encore demain. 893

Frakckx , rue Ste.-Ursule , au Cœur d’or, a reçu de la nouvelle 
MORUE du Nord, dite andolium et ANCHOIS nouveaux.840

HUITRES anglaises , première qualité , à t fl. 30 cents le cent, 
chez Andrien, üls , derrière St.-Jean Baptiste, n° 720. 148

MORUE, première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Akdrien , 
fils , deröfere St.-Jean-Baptiste , n. 720. 359

J. F Peret , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises à barbe verte et autres tre qualité. 611

Cabillaux, Rayes, Rivets, cher Peret, rue Ste-Ursule. 878

COMMERCE. — Bourse Se Paris du 1 5 mars. ------  Ran-
tes 5 p. o|o, jouiss. du 22 roars 1828 , 108 IV. 05 c. —
3 p. 0)0 , jouiss. du 22 décembre 1828 . 78 fr. 35 c. — Ac
tions de la banque, 1S25 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1825, 81 fr. 1(8 c. •—Emprunt d’Haïti, 525 fr. 00.

Bourse à’Amsterdam , du 16 mars. — Dette active , 56 
15[16. Idem différée I5;16. Bill, de change 20 1;8. Synd. 
d’amnrt 100 3[l6.—Rente remb. 97 3| 16. Act. Société de 
commerce 88 1(2.

Bourse d’Anvers , du 17 Mars, — Effets publics. — Il 
s’est fait peu d'affaires. Métalliques 97 3[8 P. Act. soc. de com
merce P.-B. , 88 Ipl.

Changes. — L’Amsterdam a courts jam’s était offert au pair, 
il s’est fait de 1(8 a 1(16 0(0 perte. — Le Paris a courts, jours ; 
s’est placé a f 47 22 , le deux mois a f. 46 92 1(2 , et le trois 
mois a f. 46 78. Le Londres court f. 12 03 1(8; le deux mois 
f. 11 96 1(4; Francfort court 36 1(3 papier, six semaines 
35 15(16 ; trois mois 35 1 3(16. 11 ne s’est rien fait en Hambourg.

*** Le 6 mars, les métalliques étaient cotées à Vienne , 
à 97 t(Set les actions de la banque à 1092 1(2.

EPERLANS très-frais , chez Peret, rug Ste. Ursule. 315

M. DECHAMP, arrivant de Silésie avec un assortiment 
des principales fabriques de TOILES DAMASSÉES, pour 
service de 12, 18 et 26 couverts, les napes sont depuis 6, 
9 et 12 aunes de longueur et 4 aunes de large avec toutes 
sortes damassées de rubans et figures et à la chasse et autres 
damassées différentes ; le tout en fd de lin. Les personnes 
-pii désirent voir les échantillons, voudront bien envoyer 
leur adresse et ils seront présentés chez eux.

Il est déballé Hôtel de Luxembourg près l’université , il 
ne restera que jusqu’à samedi soir 21 courant. 955

(171) 3400 fis. à placer sur hypothèque. S’adresser à Mr Je- 
nicot-, avocat, rue des Sœurs grises à Liège.

(172) A VENDRE une MAISON avec brasserie, située à 
Liège, ayant un ruisseau qui traverse la cour ; propre à un 
établissement de fabrique quelconque. S’adresser à Me de 
Befve, rue Sœurs de Ilasqùes , n° 281 à Liège.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 18 mars —■ Naissances, 1 fille.
— Mariages 4 savoir, entre 1 Jean Frédéric Fetkor dit Vet- 
cour , journalier, faubourg Ste.-AValburge , et Anne Drion , 
journalière, au même domicile. — Jean Dallcmagne, cordonnier, 
rue Scuverain-Pont, et Marie Catherine Renier , domestique, 
môme rue. —• Lambert Borlé, journalier , aux Remparts, et 
Marie Catherine Gilliard , journalière , au nxôme domicile. •—- 
Arnold Joseph Collard „ journalier, rue Longdoz, et Marguerite 
Pirotte , journalière au même domicile.

Décès : 1 garçon , 3 femmes , savoir : Ida Pricken , âgée de 
86 ans, cabaretière , rue du Vert-bois , veuve de Michel Fonzé.
— Anne Legrand ^ âgée de 77 ans, rue d’Avroy , veuve de 
Nicolas Joseph Mean. — Marie Josephe Deupenne, âgée de 
48 ans, crutnrièae, faubourg Ste.-Marguerite.

Les PERSONNES qui auraient des AUTELS EN MAR. 
BRE A VENDRE, pesèrent s’adresser fanbourg ;Ste. Mar
guerite, n° 425. 949

ON DEMANDE un ÉLÈVE en pharmacie , muni de bons 
certificats, S’adresser au n° 513 , rue des Mineurs. 947

G. MODAVE, rue St. Séverin n° 697 bis, eu face de la 
halle, a reçu un ASSORTIMENT de coupons de draps, 
de toutes qualités et couleurs, qu’il VEND à 20 pour cent 
au dessous du prix de fabrique. 948

MAISON , JARDIN à louer proche le Casino, n° 874. 9 j2

Un JARDIN à LOUER. S’adresser n» 879, près du Palais. 869

f
({Tr* Jean Baptiste LARDINOIS, agent d’affaires et - 

trepreneur de VENTES PUBLIQUES, cherche en location" 
une maison propre à ce dernier établissement. Le local doit 
être situé dans une rue fréquentée. S’adresser au bureau jj 
l’Agence , rue derrière la Magdelaine , à Liège.

A LOUER, pour en jouir de suite,le CHA 
TEAU DE MOISNIL , à deux petites lieues le 

igjngg Namur , sur la route de cette ville à Liège, ayant 
SknSsJ lcs plus belles vues sur la Meuse, des jardias 

bosquets , promenades , décorés d’un temple élégant, repo- 
soirs , serres , volières, etc., j ardin légumier entouré de murs 
garni d’arbres fruitiers. Les eaux y sont abondantes.

Le locataire pourra avoir la chasse des bois et terres dé. 
pendans du château et de la ferme.

On pourra fournir quelques beaux meubles.
S’adresser , par lettres affranchies, à Cateile Micain, 

place du Marché au beurre, à Namur. 926

J. Ameers , batelier ( dit Beurllopper ), se rendant allem«, 
tivement de Rotterdam , Dordrecht à Maastricht et Vice-Versa, 
a l’honneur d’informer le public qu’il se trouve actuellement 
avec son bateau en charge au bassin du canal, pour partir 
à la fin de cette semaine ; on peut s’adresser par lettres af
franchies pour information , chez Mr J. C. Crets , commissaire, 
sur la Grande Place. 932

( f 68) A VENDRE une RENTE de vingt cinq florins quatre 
vingt quatre cents et demi , bien constituée. S’adresser a» 
notaire Paque.

|789 A louer une MAISON DE CAMÏAGM 
très agréablement située en Condroz, à six kilo- 

I mètres de.Tcivvagne , cinq delà nouvelle rouit 
de Liège à Marche , avec environ huit bonnien

de jardins, prairies, bois, allées, promenades y attenant, If 
tout ne formant qu’un ensemble clos de bayes.

S’adresser place St-Denis, à Liège , 11. 638,

() En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de pre
mière instance de Huy, en date du 25 février 1829, Ma 
daine la veuve Burnenville née Jacobs, négociante, demeurai 
à Iltiy, agissant tant en nom propre qu’en qualité dp mere 
et tutrice légitime de ses enfaris mineurs, et Melle. Marte 
Claire Burnenville , sans profession, demeurant à Stavelot, 
feront procéder le jeudi 26 mars 1829 , à une heure de rele
vée , pardevant M. le juge de paix du canton de Stavelot,en 
son bureau place du Marché , et par le ministère de maijn 
Biar , notaire à ce commis, à la VENTE aiixeneherrs
BIENS ci-après détaillés, situés audit STAVELOT, consul»
j- ___ __ _•__  ___  ... .... ,t__ „f ,,n janliît° en une belle maison, avec remise, écurie et un] 
derrière , propre à tout commerce , sise place du M*!’ 
2° un jardin , contenant environ 5 perches, situé sur larc»—• —— Viiu , ouinumiu eiitiiAiu •/ y -----
de Liège-, 3° un autre jardin sur la route de Mahncay, Ç° -,
nant 7 perches ; 4° une pièce de terre arable, aualessu
1 TV'--------- En „ a .1 .. • -I—üA.vw-io /TI1 11une dennla rue Neuve ; 5° et deux cinquante-sixièmes ou i 
enseigne dans les moulins dits N eux - Moulins. Aux .c a 
et conditions que l’on peut voir en l’étude dudit notaire.

icliiVi-'(156) Me Dusart , notaire à Liège, VENDRA aux cn< ^ 
en son étude rue Feronstrée, le 2 J mars courant,a - a
de relevée, DEUX MAISONS dont les mises à T*1* 5
réduites, l’une située rue du Pont, n° 89i et ^au l cc(1. 
au lieu dit l\ou Bottin près de la rue des Tanncutsi 
pée par le sieur Monet.

A LOUER présentement une belle MAISON^
: un jardin bien arboré , tres a°r ,PAGNE, avec un |urum meu ;uv^Ç, , „y

située sur la rive droite de la Meuse vis-à-vis u i J 
dresser Mont St.-Martin, n° 631,

io-ronf.
ANNONCES LITTÉRAIBES.

J. De Sartorius-Delaveux, libraire, rue b- -sf . 
n° 319 , a l’honneur de prévenir qu’il fera $

-i oaVn /"«ta foxrnm. ri rtc? e/Tttc/'nnlPnrS aUX u -ivclkl

rue Souverän*

traordinaire en faveur des souscripteurs a
POTHIER , contenant les traités du droit françai^ yjjt 
édition mise en meilleur ordre et conforme a cparis, 
par M. Dupin aîné, avocat à la cour royale ie .cara(!tèr» 
grand in-8° , à 2 colonnes, petit texte, format .... - 
semblables au Merlin et Dalloz, publiés par

En vente à la môme librairie: , Quite
Arithmétique commercials et administrative • IV £11 ,[v le 

dition ou méthode entièrement neuve dem0» .. .a,,,!:, é
cons, pour effectuer avec une incroyable p1 1 cnil
' • * ” ----- calc Y vol in-30’au moyen d’une addition unique , tous les^
merce, etc. etc. , par [F. Midy , Paris
2 fis., 83 cents. nrincipe!,CLi

Code Epistolaire , 'contenant les regies, te 1 „ A W 
cérémonial du style épistolaire avec “c!,mg 

.sur toutes espèces .de sujets, in 8°, V,, a„e des et 
Elémens de la Conversation anglaise , a '_^uC etc;1- - 

par J. Perrin, 6me. édition, soigneusemep | fl t>- - a
par Chamband , Bruxelles 4829 , I v01r’jl, le 5(P<rpar Uliamnana , isruxelies ibzu,' ’“‘V'-jj. JL 

Histoire de Russie et de Pierre-le-Grand
comte de Ségur , 2 vol. grandin-U* . - „rhel, I 

Tablettes Historiques de Rome, par Dunioi

- - MLes omnibus du Langage, in-32,25 cents- jn_jg, 4/ Vj*, 
Art àe Boxer, traduit de l’anglais, ,,;i°:jant , I '° ■
Manuel du Fashionable, ou guide de I e e„

71 cents.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, plac£ ('u ^
ycle.!




